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Conformdment aux instructions que j'ai reçues aujourd'hui de mon gouvernement, 
par téléphone, j'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en réponse 8. l'appel lancé 
hier soir par le Conseil de sécurité, le Gouvernement turc a d&idé de mettre fin 
aux vols de reconnaissance effectués au-dessus de Chypre. 

Les vols qui ont eu lieu ce matin, d'après les informations publiées par la 

presse, semblent avoir &-té effectués avant qu'il ait été possible de donner suite 
à l'appel du Conseil, en raison de la différence d'heure entre New York et Ankara. 

J'ai &-té informé que mon gouvernement se propose d'adresser sous peu une 
réponse écrite au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui a 
transmis à Ankara l'appel du Conseil. 

Veuillez agréer, etc. 

LIAmbassadeur, 
Représentant permanent de la Turquie 

aupres de ïi'Wganisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Orhan ZtALP 
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